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Une avancée pour la rémunération des psychologues, voilà 20 ans que nous attendions cela.
Créer du manque, les psychologues connaissent cette notion !!!Leur désir est comblé.

Le décret prévoit également, conformément à l'article L. 412-1 du code de la recherche,
l'octroi d'une bonification d'ancienneté de deux ans pour les psychologues, recrutés par la
voie du concours externe, qui auront présenté leur parcours en vue de la reconnaissance des
acquis de l'expérience professionnelle résultant de la formation à la recherche et par la
recherche qui a conduit à la délivrance du doctorat.

 voir aussi : Décret n° 2017-658

 valeur du point (au 01/02/2017) : 4,686025
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